
 

 

 
République Française 

 
Mairie LE LANDREAU 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Article L 121-10 du Code des Communes) 

 

Le Conseil Municipal se réunira 
 

 

Le jeudi 21 mai 2026 à 19 heures 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

Désignation d’un secrétaire de séance 
Approbation du procès-verbal de la dernière séance 

 
 Tirage au sort des jurés d’assises 2027 
 
 
1. Droit à la formation des élus 
2. Désignation représentant Mission Locale 
3. Désignation déontologue 
4. Médiathèque Mosaïk – modification du règlement intérieur 
5. Budget Général – Décision Modificative n°1 
6. Mise en vente d’un bien communal Pôle médical 
7. Mise en vente d’un bien communal – bâtiment industriel ZA La Bossardière 
8. Marché restauration municipale – attribution du marché 
9. Répartition du produit des amendes de police 2025 – demande 2026 
10. Renaturation Le Garinneau sur le site Briacé – attribution du marché 
11. Travaux extension de la Bibliothèque - avenants. 
12. Personnel communal – modification du tableau des effectif - Création postes Pôle 

enfance et à l’Antrepote 
13. Compte-rendu des décisions prises par le Maire sur délégation du Conseil 
14. Comptes rendus des Commissions 


